
Le Jury Artistique, aussi appelé Jury de Fin d’Études, représente
l’évaluation finale du travail artistique de l’étudian·t·e. Elle/il présente le
fruit de sa recherche à un panel de personnes issues du monde de la
création professionnelle, qui remettront chacun·e une évaluation du travail
présenté.

Ce jury représente  11 crédits ECTS, et est associé au Rapport de recherche
( 4 crédits ECTS) dans une unité d’enseignement (UE24).

Cette unité représente 50% du total de l’année.

2025-2026

Option
Graphisme

Cours
Évaluation – Jury Artistique
(Pratique)

Enseignant·e·s
Membres du jury

Année
BAC3

Crédits ECTS
11

Volume horaire
0 h

Périodicité
Ponctuel

Code
AA00

Unité d'enseignement
UE24 Jury Artistique

Langue(s)
Français

Prérequis
/

Corequis
ME23, UE14, UE15, UE16, UE17, UE18

CRÉATION D'INTÉRIEURS · GRAPHISME · PUBLICITÉ · PHOTO ET VIDÉO · STYLISME DE L'OBJET · STYLISME DE MODE


